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 Montréal, le 15 mars 2006 

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
R-3587-2005 – Phase I; Demande de Gazifère inc. de modifier les tarifs à compter du 1er janvier  2006 et d’approuver un mode de réglementation allégé.

Chère consoeur, 

Vous trouverez ci-joint la demande de paiement de frais d’Option consommateurs et de l’ACEF de l’Outaouais (ci-après OC/ACEF) déposée dans le cadre du dossier mentionné en rubrique. 

Dans le présent dossier, selon sa décision D-2005-214, la Régie estimait à vingt heures le temps alloué au travail de l’avocat et à trente heures le temps alloué au travail des analystes et expert, le temps nécessaire à l’étude des sujets de la phase I. 

OC/ACEF a dû dépasser ses balises afin de fournir une analyse et une étude rigoureuse de ce dossier. En effet, bien que notre analyste madame Brigid Rowan ait travaillé 81 heures pour la préparation de ce dossier, nous avons jugé pertinent et raisonnable d’inclure une réclamation de 57,5 heures de préparation pour madame Rowan, dans notre demande de paiement de frais. Ces heures dépassent les balises fixées au début du dossier, pour les motifs suivants :

-Étant donné qu’OC/ACEF est le seul regroupement d’organismes participant qui a pour objectif de défendre les faibles revenus, notre analyste a dû travailler 10 heures de plus pour l’étude du dossier et la rédaction d’un mémoire plus élaboré et détaillé. D’ailleurs, l’intervenante et la Régie bénéficient également, dans ce dossier, de l’aide pro bono du Dr Roger Higgin car il n’y avait pas de budget prévu pour cet expert; 

-Afin de répondre de façon complète à la demande de renseignements de la Régie et de clarifier notre position, nous avons dû produire des réponses d’une longueur de 7 pages;

-En ce qui concerne la demande de renseignements no. 2 à Gazifère, produite par OC/ACEF, qui examine les nouveaux programmes du PGEÉ 2006, OC/ACEF tient à rappeler que cette étude n’avait pas été prévue par la Régie, lors de sa décision D-2005-214. Cette demande de renseignements a été prévue par la Régie, dans sa décision ultérieure D-2005-230. L’élaboration de cette demande de renseignements, comptant 5 pages, a demandé 7,5 heures de plus de travail de la part de notre analyste;

-Bien entendu, chacun des documents déposés dans le cadre de cette phase exigeait une révision complète par l’avocat chargé du dépôt et cela justifie le dépassement des balises fixées quant au total d’heures allouées au travail des avocats ayant participés au dossier. 

En conséquence de ce qui précède, OC/ACEF considère que les heures facturées, dans sa demande de paiement de frais, sont justes et raisonnables et demande à la Régie de les accorder dans leur totalité. 

En espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.

Me Fotini Panayotopoulos 

Option consommateurs

2120, rue Sherbrooke Est, bur. 604

Montréal (Québec) H2K 1C3

Tél. : (514) 598-7288, poste 234

Fax : (514) 598-8511

Courriel : panayotopoulos@option-consommateurs.org

cc.  Me Louise Tremblay

